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Article 57

1. Un navire ou aéronef est considéré à l'arrivée comme infecté:
a) s'il y a un cas de peste humaine à bord;
b) si un rongeur infecté de peste est trouvé à bord.

Un navire est considéré également comme infecté si un cas de peste humaine
s'est déclaré plus de six jours après l'embarquement.

2. Un navire est considéré à l'arrivée comme suspect:
a) si, bien qu'il n'y ait pas de peste humaine à bord, un cas s'est déclaré

dans les six jours après l'embarquement;
b) s'il s'est manifesté parmi les rongeurs à bord une mortalité insolite de

cause non encore déterminée;
c) s'il y a à bord une personne qui a été exposée à la peste pulmonaire et

à laquelle n'ont pas été appliquées les mesures prévues à l'article 56.

3. Bien que provenant d'une zone infectée ou ayant à bord une personne en
Provenance d'une zone infectée, un navire ou aéronef est à l'arrivée considéré
comme indemne si, à la visite médicale, l'autorité sanitaire a pu s'assurer que
les conditions prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article n'existent
Pas.

Article 58

1. A l'arrivée d'un navire infecté ou suspect, ou d'un aéronef infecté, l'auto-
rité sanitaire peut appliquer les mesures suivantes:

a) désinsectisation et surveillance des suspects, la surveillance ne devant
pas durer plus de six jours à compter de l'arrivée;

b) désinsectisation et, au besoin, désinfection:
1) des bagages des personnes infectées ou des suspects;

ii) de tout autre objet, tel que literie ou linge ayant servi, et de toute
partie du navire ou de l'aéronef qui sont considérés comme
contaminés.

2. A l'arrivée d'un navire, aéronef, train, véhicule routier ou autre moyen de
transport ayant à bord une personne atteinte de peste pulmonaire, ou si un
cas de peste pulmonaire s'est produit à bord d'un navire dans les six jours
Précédant son arrivée, l'autorité sanitaire peut, en plus des mesures prévues
au paragraphe 1 du présent article, isoler les passagers et l'équipage du
navire, aéronef, train, véhicule routier ou autre moyen de transport pendant
une période de six jours à compter de leur dernière exposition à l'infection.

3. En cas de peste murine à bord ou dans les conteneurs, le navire est
désinsectisé et dératisé, au besoin en quarantaine, conformément aux stipula
tions de l'article 54 sous réserve des dispositions suivantes:

a) les opérations de dératisation ont lieu dès que les cales sont vidées;
b) en vue d'empêcher les rongeurs infectés de quitter le bord, il peut être

procédé à une ou plusieurs dératisations préliminaires du navire, qui
peuvent être prescrites avant ou pendant le déchargement de la
cargaison;

c) si, du fait qu'une partie seulement de la cargaison d'un navire doit
être déchargée, la destruction complète des rongeurs ne peut pas être
assurée, le navire est autorisé à décharger cette partie de la cargaison,
sous réserve pour l'autorité sanitaire d'appliquer les mesures jugées


